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I. iriTROnUCTICM

1. On se souviencra que Tors do laprcni;" "e Conference extraordinaire des ministres

du commerce, des" finances et de la planificaticn iia> Elats d'Afrique de l'Est et

d'Afrique. australes tenue § Lusaka (Rpnublinue de Zcr.bic)s les 30et 31mars 1978,

il avait gt£ convenu "fu'une' tnissi'n..scsou'le devrsit gtre envoyee au
Botswana, au Lesotho et au Swaziland un raiscn.de la situation partieuliere de •
ces nays" \J. L^' raoport do cette nissio'n a 6t§ prfiscntr; ?; la quatrieme reunion de

1 'Ei internouverneinentale de nSgociations tenue ,<VLuanda (Rfinubliqus populaire-
du 12 au 16 juin 1979 2/. ■ •■■:.=

2. Ori se sou'viendra en outre quo lors rie sa rSunion. inaugurale tenue S Addas-Abfiba .•

du 27 au 30 juin 1978, le rroune interqcuverncmGntal des nSgociations Iconccmant le

Trait? relatif a 1'etablissement ri'une zone d'ffchangGS prf'fffrentiels ervtrjc -Icjs; Etats ■

d'AfriauG de TEst et d'Afrique australc a etf conyenu quo le Traitr serait complete

entre autres"par.un Protocole concernaht. la situation particuliSre ;du Botswana, dy ■
Lesotho ;et dii'SWaiiland (ci-ap.r5s deno^s les Etats ELS), Co Prcto.cole sorait fpr.de
sur le rapport de la mission sp^ciale mentionnfe au oarao-raohe p^

3. La quatrifimc reunion du Proupo' international des n^nociations, qui s'est tenue ■
5 Luanda (Annola) du 12 au 16 juin 10795 a convonu d'inscrire cctte question S 1'crdre
du jour do la cinqui5rce reunion.

/l. Le nr^sont n^morandum a ncur ohjet d'cxpliqucr Igs oroblSmes des Etats.BLS et letsr

oriqine historique, de pre'eiser j::s raisons qui rondent difficile pour les Etats BL5
de se cenformer aux dispositions du..Traitr et do proposer des solutions 5, ces questions

et3 enfin, do presenter le nrojot de Protocole concernant les Etats BLS.

II. PERSPECTIVES HISTORPUES DES BLS

5. Au 195nc sigcle, le Basutcland (actuellGrent le Royaume du Lesotho), le Bechuanaland
(actuellement la Rfpubliquc du Botswana) et le Swaziland (actuellement le Royaume du
Swaziland) ont opte on faveur ti'un statut do Prctectorat sous la Gouronne britannique

plutot que d'aecepter la souvsraineto des P/nubliques Boers qui s'otablissaient dans In

naieurc D^rtie de ce qui est au.iourd'hui la R^publique Sud-Africaino. Leur ch&ix
ftait fcrulr sur un d^sir de libertf ot sur leurs objections prcfondes aux politiques

raciales des .Doers. -

6. En 1909, ■Spoque 3laquellc fut crf'c 1'Union Sud-Africaine3 les trois Protectorats

se sont yus offrir une n^uvellc occasion de so joindre au ncuvol Etat. line fois de plus,
ils ont re.iet^ cctte offres on raison des clauses raciales contenues dans la loi Sud-

Africaine de 1909, c'est-S-dirc-s dans la Constitution de 1'Union Sud-Africaine (telle
qu'elle existait 5 cette fpoque).

y Rapport de la prem'Sro Gonference extroardineire des nrinsitres du Commerce,

des finances et de la planification des Etats d'Afrique de I'Es'tet d'Afrique australe

(ECA/rflULP0C/Lusaka/78/P&v.2, 10 n;ai 197C). :: : :

If Rapport de la mission onvoyoe par la CEA dans les pays BLS au sujet de leur

participation S 1'^tablissement d'une zone d'fichanges pr?f5rentieTs en Afrique de
1'Est et en Afrinue australn {ECA/?l!LP0C/Lusaka/PTA/III/10, 23 fr^vrier 1079).
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7. II Pta.1t toutGfois. p.i\*yu ?. 1'article- 151 dc la loi Sud-Africaine do 1909 oue les
trois Protectorats, p issent rejoindre I'UmV a une t'poque ultrieure.. . Cette possibility
ftait enalemsnt mentionn^c dans le preambule et la I'rerdct' dc cette loi. En fait, la
Grande-Bretagne avait fait rgdinor ces.articles pr^cisement a cette. fin. Toutefoisi los
efforts d6plc.v?s entro 1909 et 1955 par les ciou.vernements successifs britannique et
Sud-Afncain pour, real 1ser la fusion des Protectorats avec I'Afrique du Sud ont rencontre
la resistance efficace des Protectorats, etant..donne que depuis la prise de pcuvoir par
.le Pouvemement du parti nationalists en Afrique du Sud en mai 194E, t'apartheid etait
devenu une nolitique gouvemensntalc nationalc. La loi no. 32 de 19C1 promulaufie dans 1g
cadre de .]?, Constitution dc la Rcpublique dc 1'Afrique du Sud a menS a son terme ce processus
A cette ^poque 8galernent5 chacun des Protectorats envisageait dc r^aliser sa propre ■
Inddpendance et so souvrrainetff nationals. Vers la fin des annfes I960, ils avaient'
attemt ces objectifs ot rtaient devenus.ies Etats independants et souverains du Royaume
du Lesotho, du Royaume (aujourd'hui Rtfpuhlioue) du Botswana et du Royaume du Swaziland
Ces trois Etats avaient inscrit le principe dr^s droits at des liberty fondaraentales de
1 homne dans leurs Constitutions portant declaration de leur indgpendance Tous les
trois otaient devcnus membres de I1Organisation de 1'unite africaine, du Commonwealth,
de 1 urbanisation des Nations Unies, du Houvetnent des pays non alianes, et avaient adoptc
leurs pnnclpes et politiques, ce qui les avait Sloinnfis encore dc Torbite politioue
de TAfrioue du Sud. " ; " ' : .

8. Toutefois, cette indgpendance politique n'avait pas5 et ne pouvait pas, rompre les
liens qui avaient St6 ftablis eritre ces nouveaux Etats ot la Rfipublique Sud-Africaine
(comme elle s'intitule aujourd'hui) apres une- p^lriode de pres de cent ans dans le domain^
du droitet de 1'administration, de la justice, du travail, de la monnaie8 des
institutions financiSres, de Teducation, des marches, des transports et communications,
du regime douanier, etc. Toutefois, la conciliation de ces liens economiques et autres
avec 1'Afrique du Sud d'une .part et avec leurs engagements politiques au service de In
cause anti-raciste et de la liberte d'autre nart a ft£ leur princinale Dreoccupation
dopuisTindgpendanco.

9. C'est ainsi qu'au cours dos daux derniarcs annr'cs ces Etats cnt fait procecer a
diverses etudes visant "la reduction do Icur subordination" a I'foard de l'1 Afrique du
Sud. C'est dans ce cadre que doit Stre considerSe lour accession "a la zone d'Cchanges
prfff'rentiels entre les Etats do 1'Afrique de 1'Est et de 1'Afrique australe. Or, C'est
la un cadre hffrisso de toute sorte de problfimes, lesquols ont etc exposes en dftail dans le
'Rapport de la mission envoyfe par la CEA dans les pays DLS au sujet de leur participation
a r&tablis-sement d'une zone d'Schanqes oreferentiels en Afrique de TEst et en Afrique
australe" J_/. C'est % ces•problfimes qu'il nous appartient ma-intenant de nous adresser :

III. PROBLEMES DES" ETATS BLS

10. Les trois Etats en question sont des Etats enclaves, principalcnent par le
P/.publi que Sud-Africaine.: Par exemple, le seul Etat 1 i mi trophy tiu Lesotho est T Afrique
du Sud, ce qui fait que lo cas du Lesotho prCsente un caractdra tout a fait particulie'r
dans la situation gfn^ralement particuliere dos Ftets-'BLS.

V ECA/MULPOC/Lusaka/PTA/I 11/10 23 fevricr 1972. ■■:■.:■■.' ;
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11. Un tiers seulcment de la sunerficie du Lesotho ost arable. Le reste consiste
on nontagnes rocheuoes et neigneuses s'<3levjnt a" olus do 2 BOu rn au-dessus du nivcau
de la mer. Les ressources minerales du pays paraissent negliaeables. LS oD de telles
ressources ont etc" dfccieas, Giles posont de graves problSmes de propriety et de gestien.

12. Au Botswana, seul le territcire situe entrG la ligne de chenrin d«? fer et 1c fleuve
Limpono rec.oit environ 40cm de pluviosit? par an. A 1'Quest de la ligne de chemin de
fer se situent essentielleiT|ent los deserts du Kalahari et du Namib. Toutef'ois, le
Botswana dispose d'importants gisencnts diamantaires, houillers st cuprifSres, qui sont
possess; control es, exploits et commercialisms principalement par de cjrandes societfjs
transnationales dont le siSge se trouvo en Afrique du Sud.

13. L'accord Sud-Afri,cain d1 union douaniere de I960, qui lie de maintes fagons Tes pays
EtS g 1'Afrique du Sud,. rcprgs.ente. Sgalement plus de 50 p. 100 de leurs revenus actuels.

1". L'Accord monf'taire sur 1c rand, sianf on 1974 ontre 1'Afrique du Sud d'une part et
lc Lesotho et le Swaziland d'autre parts lie les systSmes mon6taires et les monnaies de
ces deux pays au Rand Sud-Africain. En consoouoncc;, lc- Rand Sud-Africain cst une inonnaie
valable non seulepent en Afrique du Sud, rais aussi au Lesotho et au Swaziland. Le
Lesotho n'a pas d'autre monnaie quc le Rand Sud-Africain. II convient toutefois de noter
quo d5s 1'entree en vinueur do la Lei sur la Comnission mon<5taire du Lesotho de 197E et
de la Loi sur la monnaie du Lesotho datant de la m5me annee, le Lesotho aura sa propre
conmssion mon?*taire et sa pronre mennaie, a savoirs le. nalcti. Le Swaziland a un svst5me
nonetaire double, sol on leouel le Rand Sud-Africain et son prcpre Elangeni sont egalcment
valables. Toutefois, la Banoue de reserve de 1'Afrique du Sud' est egalement la Banque
de reserve du Lesotho et du Swaziland. La nficessitr pour ces pays d'assurer leur pleine
ind^pendance mon^taire, financiSre et fiscale est urgente. Le Botswana, qui a crSe" sa
nronre Banque nationa.le ind^pendante et sa prenre monnaie (le Pula), en vertu do la Loi
sur la Banque du Botswana de 1975, est libra de determiner ses propres politiques
mon^taires.

15. Ces trois pays ont signe des accords av^c 1'Afrinue du Sud concernant 1'exportation
de la main-d'oeuvre migratoire vers 1'Afrique du Suds principal errant pour travailler
r^ans les mines. Les recettes fiscales orovenant (te ccttc source sont considerables.
Le Lesotho nourrait Sprcuver do grandes difficulty pour payer ses importations d'Afriquc
du Sud n'fitaient-ce les recettes provenant de cette source. Un retrait soudain de cette
rrein-d'oeuvre de 1'Afrique du Sud inposerait des contraintes intciarables sur les sources
d'erroloi, de logerpont, d1 education, de services de sante publique, d'aclduction d'eau,
ainsi que d'autres ressources ou services d'infrastructure dans chacun de ces trois pays,
avec des consequences assez facilement pr^visibles.

16. Chacun de ces trois pays sont en butte a de graves contraintes9 non seulerent on
mati£re de ressources naturelles nais aussi en ce qui concerne la main-d'oeuvre qualifife
indigene indispensable nour actionner tous les aspects de 1'economie. On peut m§me so
demander si des ressources financiSres, a supposer mgme qu'elles soient disponibles,
pourraient §tre utilises rie fac,on efficacs par le personnel oxistant.

17. II n'existe pratiquenent aucun commerce direct entre les Etats BLS etant donn6 qu'ils
se trouvent g^ographiquement a des milliers de kilom5tres de distance, les uns des autres
ct sont separo"s par la masse continantale de 1'Afrique du Sud, ce qui rend tr§s difficiles
les transports directs par route ou nar rail. En 1'absence d'un reseau efficace de
transports routiers, ferroviaires Gt aeriens9 les ^changes directs entre ces trois pays
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t pas rgalisables, et a--dsfaut.de tels Changes, 11 sera difficile d'assurer
eloppement ficonoimque, leur indGpenciance et leur autonortic, de m§me oue leur
JS 1^ Prt*rent1els **™ ^ pays deVAfrique

\ L?nSe5te?r acriccl0.des P»ys du.'BLS" est si peu d^velcppe qu'ils doivent importer
P. 100 de leurs produTts -aliirentaires .de la Republique Sud-Afr1ca1ne, ce qui les

^ ?n*cc^ ** "^^ 'COn°"qUeS
s?c*?ur industriel, qui est a ncinc en gestation, est fondo" sur une base tres
et il est possede et controls d'une facon .prfipondtfrante par d1vprs«s societfs av?nt

oourr^lnt ™/<fr^ue d+u Sud' ". ?*1*te nqurtant des'secteurs dans lesquci es pajs BLS
nourraie.nt effect! vement se special iser et ocuvrcr activoment.

20. On a dm ihniicitGnent attirf 1'attention sur les. problems juridiques oue pesent
es accords sur a main-d'oeuvre niaratoire, 1■Accord monttaire sur le Rand de 1974 et

un"2Jy?;Afincain J U3lon d?uani5rc de 1S69- En fait' ces dispositions correspondent
c un- rfialUp plus profonde, puisque 1c droit commun a tous ces pavs at une qrande parti«
dp leur droit■ constitutional n'est autro que 1c droit de 1'Afrique du Sud Leur Cour
o appel iPixte- est li^e a TAfrique du Sud eh raison des fonctionnaires qui'^n assurcnt
la ncstion. Tout cela a de lointaines incidences pour les oconomes de ces pays.

21. Les nays BLS sont non sculement des partenaires defavorisfis dans le cadre de tnus
dnmin«fn^Sr cooPfati?n *™ TAfrique du Suds mais 11s sont egalement considfiriblement
domin.-s par ce pays du point de vue de la nfographie ct de la population, des resources,
du developpement economique et du dfiveloppenent national en o^nfral. En cons^ouencc
V ? ^l* dSvcloPP^ clans ces pays une--psychologic p^nP.ralencnt de subordination 3 Tgqard
ce 1 rifrique du Sud ct un conplexe de crainte de 1'inconnu au ens ouils se d^r-aceroient
c!s leur subordination 5 l'^ard de ce nays. a^accrcitnt

22. Voil-a done certains des nronlSmes qu'il faut s'efforcer ds rescudre or§ce aux
Protocoles relatifs aux Etats BLS. Co sont des problems uniques en leur nenre concernart
lesquels a.ucun precedent n'existc en vue de leur solution. ' '.. "

IV. ASSISTANCE ECONOniQUE-a"fOHRHIR PAR LES ETATS MEP-'SRES AUX ETATS BLS AFIM DE LEUR
PERMETTRE OE SE DEGAPER DE-LEUR SUBORDINATION A L'Er^RD DE L'AFRIOUE DU SUO

23. On constatera d'apr5s les DroblOmes nrccitCsque les pays BLS ne sont pas en mesur^
do participer pleinement aux arranoenents envisctnfs pour retablissen^nt d'une zone
d fchannes prfif^re.ntiels. s'ils no-parviennent pas a. sc donaner de leurs actuels liens
ficonormnuGset autres a 1'Pc.ard do TAfrique du Sud,.qui dfrivont de leur situation adoqra-
Phique et des accords sion#s ?,vec ce pays. D'autre part, il est Evident qu'en raisin de lc-u
situation ecpnonique, les Etats BLS nc pe.uvent se dena?Gr de leur subordination a Tggard
de 1 Afnquc du Sud sans 1'assistance et.le soutien.le :plus entier des autres Etats meinbrcs
Par consequent, considerant les avantacss reonemques, sociaux ct politiques qui resultcrcnt
vraisemblablenent de leur oleine participation S la- ^onc d'echnnaes prefercntiels il
faudrait oue les Etats membres et les autros pays africains drcident d1adopter des pro
grammes approprifs d'assistance eccnomiquc a lonn et a mo^n ternc pernettant non sculemcr t
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d'assurer Vindfyen dance des pays PLS a Tonard de TAfrique du Sud, mais aussi de ren-
forcer lours liens avec los autros pays ?.fric?.ins indgpendants. La realisation de cet
objectif nocessitera la mi so en place do rtfcanismes permettant d'aider les pays BLS a
eleborer dos proqranjmes appronries de liberation et d'indiquer aux pays membres Tassis-
tance requise par.cos pays, dans.difffronts domainos.

V*. Etant donno" que la plupart dos problems des pays BLS resul tent d'accords formels
contracted a vet TAfrique du Sud, les Etats rrembres en general st en particulier les
Etats menbres de TOUA c=t de la.CEA devrai.ent fournir a"'ces pays Taide juridique et
technique npcessaires pour renogocior los diffprents accords contractfis avec TAfrique du
Sud. De mOme, en raison de la situation qoogrnphique do ces pays, il faudrait accorder
une attention toute particuliere aux prorranrGS d'assistance kconomique qui permettraient
do rc'duire la. d^pendance des pays BLS 3 Tr'aard dos rfseaux de transport et de communica
tions de TAfrique du Sud. D'autre part, si Ton tient comnte des ressources limitoes .
dont dfspcse la zone d'<5changes orefprentielss les Etats membres devraient s'enoager S
nnnuyer l^s Etats BLS dans lours efforts pour obtenir une assistance technique et'
materiell.o d'autres sources. •

25. En raison dc la nature et de Tenverqure des problSmes auxauels se heurtent les
Etats BLS, ces nays ne pourront sg d^naner d9 leur subordination a tif(?oard de TAfrique
du Sud avant un certain temps. Toutefois, vu la decision du Conseil des ministres du
HIPOC de Lusaka selcn laquolla la Zone d'Schanges prfffirentiels devra aboutir 3 une
Cofimunaut?;::;S'CQnomif»uG d'ici dix ans environ■» il sera peut-§tre n^fcessaire que le programme
de liberation des pays BLS a-'VPrard de TAfrique du Sud scit gchelonnf sur une pfiriode
analogue afin que les dispositions du marche commun, lorsqu'elles en seront en vigueur,
Diiissent s'appliquer de faron uniforme a" tous los Etats membres.

V. SOLUTIONS STRATEPIOUES POSSIBLES

26. Le rapport relatif aux Etats BLS]_/ note'qu'il y a en nros quatre scenarios stratCgique1
differents nui pourraient Stre adoptes afin de fairs exefder les Etats 3LS 3 la zone
d'echannes pr^f^rentiels". La auatridme reunion du Groupe internouvernemental de ne-
gociation, qui s'est tenue a Luanda (Angola) du 12 au 16 juin 1979, a reconnu qu'il con-
viendrait d'aider les pays BLS a sc df-gagcr des anciens liens comerciaux et econoniques
avec TAfrique du Sud et que "tout reiachemont ou echelonnement de cette liberation devrait
avoir lieu au cours d'une pfiriode suffisamment longue" 2/. Lo projet de Protocole prfveit
un tol echelonnement pour le dfigagement .a Tcrard du SACUA. On'estime que cette periede do
transition nedurora pas plus de dix ans. Toutefois, la decision finale eonccrnant la
dur^G de cette n^riode de transition sera dfitermin^e par le Conseil ^ sur Tavis du comi
rtabli en vertu de Tarticle 6 du projet de protocole. Commentons maintenant les
dispositions essentielles,du projet de protocole.

c?:

23 frvrier 1979, paoa 27

2/ Ibid., page 27.



^i^^ «

rCVr'ULPOC/Lusaka/PT;,/V/O
Paoo 6

VI. DISPOSITIONS PRINCIPALES DU PP.OJET PE PROTOCOLE

27. L1article- 2"expose les obiectifs nrincinaux de Protocole. Ceux-ci visent a facilite-
LS^S1-2 dGS lttts BFS au Traitf' £ contribuer, a renforcor leurs pconories et a e
aider-a-rrduira" leur subordination econnnique 5 l'enard de 1'Afrique du Sud

20
pi- a ■ ■?.ccnJernGk1 a^eur des exertions. II est fond* sur le fait oue les
PLo devientJrcnt mentres a part entiere rfc la Zone d'fichanoes nrfiffirontiels d»s

1 ontrjeon vrnueur du Trait- ct qu'on tant quc tels ils devront rosp-ct^r les disoosi
tiowdu Traitg et de tcus las' Prc teenies y relatifs. Toutefois, ?et1r^c e lelr -ccordo
^^Sfi0?S dC5Uff5rGS ^ndant UnG pSriode dc transition Sont [a dir^ seri P

dGf d t f Siu Sud. Ln suppression progressive de ces
recommnndation du comity qui sera crfie en

ha»o1^ i - obliw.tiorrp.ux Etats BLS de prendre certaines mesurcs en vue de
*-veloaer lours economies indfipendantes afin de reduire leur subordination a l'fif
'Xirf'-irinSTSt -Uhc J1 -°r*e S9al^nt obligation nour les autres Etats nenbres"
u aider les Etats f?LS h realiser cot objectif.

30. L'articlfi 5 impose aux Etats BLS.^qx-roSmes. d'aopliouer des politiqups socio-econoniauoq
propres J leur pemattre de rfduiro leur subordination ^conomique a l'goard de l'Af?w
^ Sudct.d'accmTtre -ainsi leur autonomie potentielle. A cet effet, cet article
rSUIhw4L tS BLS de mettre en "Plate des institutions appropriees en vue d'atteindro

^;r^n?-C pr^o1t lQ cr^ion d'un c^mitG special charqe dc Procter aux ^tudes
aporofondies n^ccssaires pour assurer la misc- en oeuvre des dispositions du Protocole
et dc prendre les mosures appropriates a cet affet. *'«.'^ns cu ^rctocoie

\> IS -S°nt de natUre ?urement juridique et sont analocues
, que Ton trouve dans tons Igs projets de Protocolc.

VII. APPLICATION

if ^alablJ fur 1'application des dispositions du present Protocole cst
f J^ l-S obtiennent lo consenterrent de TAfrioue du Sud, ccmre orevu lux article

a la Zone d echanaes nrfferentiois ontre les Etats dc TAfriquo de TEst -t de l'Afroiu-
australe. Us devraient raaloment nrendre des mesures en vue de rengaocier tcus los '

?^^%Jid1q^ qUl11S °nt SiCr llAf1 d Sd
s

%viq^ q S avCC lAfr1que du Sud, afin de reduire leur
a 1 ^n?rd de ce pays et de renforccr leurs liens avsc les autres Etats

menbres. Pour atteindre ccs objectify 11 faudra ou'ils nuissent compter sur 1c soutien
le plus entier dos Etats men*res.


